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Le Relais Assistantes Maternelles (R.A.M)  
est un service gratuit.�

La responsable du relais Pierrette 
POUSSIN et accompagnée de Sabrina 

MICHEL  

 

 
Vous pouvez les contacter au :  

 
 

06.31.44.10.70 ou 04.98.05.09.59 
 
 

 
 
 
 

Claire directrice du centre aéré et Dalila 
animatrice ont rejoint l’équipe du RAM 

pour encadrer les activités. 
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A l’heure où l’on fête les 20 ans de la Convention des droits de l’enfant, il nous a 
semblé important de parler de la  fessée.                                   

 
« Quand on frappe les adultes, c’est une agression 
Quand on frappe les animaux, c’est de la cruauté 
Quand on frappe les enfants, c’est pour leur bien »… 
 
Les parents qui frappent leurs enfants ne le font pas, sauf exception, par sadisme mais pour les éduquer, 
donc avec le désir de bien faire. Ils ont d’ailleurs, pour la plupart, été élevés de la même façon et ne font 
que reproduire l’éducation qu’ils ont subie. 
 
La fessée, un châtiment corporel ? 
L’idée qu’ «une petite fessée n’a jamais fait de mal à personne» est encore fortement encrée dans les 
mentalités. Pour certains, la fessée est un outil éducatif, pour d’autres, elle est considérée comme une 
violence inexcusable. 
Pour le comité des droits de l’enfant, organe de contrôle de la convention des Nations Unies, « tout 
châtiment corporel ne peut être que dégradant » 
Pour le professionnel, la loi lève le doute : toute violence sur un mineur est délit. 
 
La bonne fessée n’existe pas 

�  La fessée n’éduque pas mais est une réponse colérique et émotionnelle face à l’impuissance à se 
faire obéir. La plupart des parents regrettent leur geste ensuite. 

�  Les châtiments corporels sont dangereux : syndrome du bébé secoué, plaies ouvertes, lésions du 
tympan ou de l’œil, hématomes. 

�  La violence envers l’enfant est à l’origine de la violence chez les adultes. 
 
Quelles alternatives à la fessée ? 
L’influence néfaste des châtiments corporels sur l’enfant n’est plus à démontrer. Renoncer à la violence 
physique ne signifie pas renoncer à l’autorité. Laisser tout faire à un enfant est déstabilisant, une trop 
grande liberté peut le rendre incapable de s’insérer dans la société. 
Que reste-t-il à l’assistante maternelle face aux caprices et aux colères ? 
 

�  Etablir des règles stables et adaptées : il ne s’agit pas de calquer les règles familiales sur celles en 
vigueur chez l’assistante maternelle, ou réciproquement. Il est important que les différences de ces 
règles soient expliquées aux enfants et acceptées par les familles 

�   Montrer l'exemple: pour le jeune enfant, reproduire les comportements de l'autre, enfant ou adulte, 
lui permettra d'intégrer les règles 

�  Laisser le choix à l'enfant: permettre à l'enfant de choisir entre deux solutions acceptables évite 
souvent le conflit 

�  Frustrations et crises: jusqu'à 4 ans, la crise de colère est normale. Il n'est pas facile de résister aux 
hurlements, cris et pleurs. Mais la frustration oblige l'enfant à utiliser ses capacités pour dépasser le 
principe immédiat. Face à la colère qui monte ou une crise déjà engagée, le mieux est d'accorder 
un temps suffisant pour décharger l'énergie agressive en prenant de la distance. Il faudra le 
surveiller pour qu'il ne se blesse pas ou ne dégrade son environnement. 

 
Faire autorité 
Avoir de l'autorité sur un enfant, c'est savoir lui donner des repères. 
C' est aussi d’être capable de se faire entendre sans crier, de se faire obéir sans menacer ou punir. 
Les enfants grandiront en se sentant en confiance et en sécurité chez l'assistante maternelle qui sera en 
mesure de s'adapter à chaque situation en étant honnête, juste et respectueuse avec l'enfant. 
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L'EUROPE MET LA FESSEE AU PLACARD 
 
L'Europe souhaite un continent sans châtiment corporel. On prône en la matière « tolérance zéro » : ni 
baffe, ni claque, ni tape qui sont assimilées à des « mauvais traitements, des humiliations et mutilations». 
Et surtout, « aucune religion, croyance, situation économique ou méthode éducative ne saurait les 
justifier.» 
 
1803 Le Code civil Napoléon sanctionne pénalement les coups et blessures volontaires sur autrui. Il n'était 
pas appliqué lorsqu'il s'agissait de coups donnés par les parents à leurs enfants. 
1887 Interdiction de châtiments corporels. 
1889 Première loi rendant possible la déchéance paternelle en cas de trop mauvais traitements. 
1989 La ratification de la Convention Internationale des Droits de l'Enfant n'y change rien. 
Pour que le juge intervienne, il faut des blessures notables. 
1994 Abrogation de l'ancien Code pénal qui excluait les violences légères envers un mineur 
de moins de 15 ans. 
 
 
Vers une évolution de loi 
Actuellement la loi est difficilement applicable à un parent ayant donné une fessée à un enfant. L'Europe 
conseille aux Etats d' « indiquer sans la moindre équivoque qu'il est tout aussi illégal de frapper, gifler ou 
fesser un enfant qu'un adulte » 
 
En rejetant toute allusion à une éducation laxiste, le Conseil de l'Europe conclut que les enfants se 
comportent mieux lorsque leurs parents sont affectueux et les soutiennent. 
S'il n'est pas question de créditer la fessée et les châtiments corporels, il nous semble qu'il faudrait, comme 
pour toute attitude éducative, se garder des clichés et des opinions toutes faites. L'éducation est une 
question de respect mutuel, mais aussi de bon sens. Les parents restent, heureusement, des êtres 
humains avec leurs limites, et peuvent tous, à un moment ou un autre " passer à l'acte». Le meilleur conseil 
que l'on pourrait suggérer, c'est lorsque l'adulte sent qu'il atteint ses limites, de pouvoir s'éloigner un instant 
de l'enfant, le temps de retrouver son calme. Il y a une graduation dans les violences faites à l'enfant, mais 
la fessée n'est jamais une solution éducative! 
Il est prouvé qu'il n'y a pas que les châtiments corporels pour laisser des traces sur l'enfant. Toutes les 
violences psychologiques, plus difficiles à déceler, font des dégâts importants; le chantage aux sentiments, 
le manque de constance des parents, le manque de limites et de règles fragilisent les enfants aussi 
sûrement qu'une fessée. 
(Source ASSMAT n° 72, novembre 2008) 
 
 
D’après Claude Halmos, psychanalyste et écrivain, spécialiste de la maltraitance considère que la loi pour 
interdire la fessée aux enfants ne sert à rien. En effet, pour elle, la protection des enfants ne bute pas sur 
l’absence de loi mais sur la façon dont on les applique. De plus, elle est certaine que ce qui menace 
aujourd’hui les enfants ce n’est pas la fessée (donnée la plupart du temps sur le coup de la colère 
occasionnellement et que les parents regrettent aussitôt), mais le manque d’éducation, d’absence, de 
repères éducatifs tout simplement car le statut de l’enfant a changé et que les parents ont de réelles 
difficultés à poser leur autorité.  Les parents ont besoin aujourd’hui d’appréhender leur rôle de parent. En 
conclusion elle estime que cette loi n’est qu’un alibi, une manière de se donner « bonne conscience » et de 
détourner l’attention d’autres sujets plus fondamentaux en matière de lutte contre la violence faite aux 
enfants. 
 
A lire aussi dans l’EJE de Février/Mars 2009  le dossier : ce qui fait autorité quand les mots ne suffisent 
plus….. qui pourra être traité dans un prochain numéro…. 
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LA FORMATION CONTINUE, parce que : 

�  La professionnalisation n’est jamais achevée. 
�  Elle évolue au fur et à mesure de l’évolution d’une personne par rapport à son milieu. 
�  Elle nécessite un travail sur soi 
�  Elle permet de développer ses connaissances et compétences (VAE). 

 
LA FORMATION CONTINUE EST UN DROIT 
Établi par l’accord collectif du 21 Septembre 2006 signé entre les partenaires sociaux, qui définit 
l’ensemble des conditions de départ en formation. 
L’accord est entré en vigueur le 1er Janvier 2007. 
 
QUEL EST CE DROIT ? 

�  C’est un capital d’heures de formation cumulables 
�  24 heures par an (quelque soit le nombre d’employeurs et d’enfants accueillis), 
�  Cumulable pendant 5 ans, 
�  Sans pouvoir dépasser 120 heures, 
�  Ce capital se reconstitue au fur et à mesure de son utilisation. 

 
La date de référence pour le comptage des heures : 

�  Le 7 Mai 2004 pour les agréments avant le 8 Mai 2004 (Premières 24 heures acquises le 7 Mai 
2005) 

�  Pour les agréments à compter du 8 Mai 2004, la date de référence est la date anniversaire de 
l’agrément (ancienneté dans le métier – pas celle d’un contrat de travail). 

 
QUELLES SONT LES CONDITIONS ? 

�  Etre agréé par le Conseil Général, 
�  Avoir une activité effective depuis un an au moins, 
�  Etre sous contrat de travail au la demande de DIF 

 
POUR CONNAITRE LE NOMBRE D’HEURES ACQUISES 

�  Consulter le compteur DIF à l’IRCEM (organisme de prévoyance des assistants maternels) 
�  Perte du droit si arrêt de l’activité ou départ à la retraite. 

 
COMMENT UTILISER LE DIF 

�  Choisir une formation (s’adresser à votre RAM ou consulter le calendrier sur le site de la FEPEM) 
�  Se procurer l’attestation des droits à l’IRCEM, 
�  Présenter la demande (écrite) à un parent employeur (dit « facilitateur ») et joindre le programme de 

formation, documents à remettre en main propre contre signature ou lettre recommandée avec A/R, 
�  Le parent dispose d’un mois pour répondre, il peut refuser 

 
APRES OBTENTION DE L’ACCORD 

�  Le parent employeur remplit une demande de formation, 
�  Cette demande est à adresser à l’organisme de formation, 
�  L’organisme envoie une convocation qui confirme l’inscription, 
�  A l’issue de la formation, l’organisme adresse une attestation de formation et un passeport de 

formation (mis à jour au fur et à mesure – utile pour faire une VAE). 
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CONCRETEMENT : LA PRISE EN CHARGE 
�  Maximum annuel 48 heures par an, 
�  Coûts pédagogiques réglés par AGEFOS PME à l’organisme de formation, 
�  L’employeur/facilitateur verse à l’assistante maternelle les salaires de l’ensemble des employeurs 

(si formation pendant le temps de travail) ou verse l’allocation de formation (si formation en dehors 
du temps de travail), 

�  L’ensemble des dépenses est intégralement remboursé à l’employeur/facilitateur par AGEFOS PME 
sur présentation des justificatifs. 

 
EN CONCLUSION 

�  Le salaire est donc maintenu si la formation a lieu pendant le temps d’accueil 
�  Si la formation a lieu hors du temps d’accueil, l’assistant maternel bénéficie d’une 

allocation/formation (3,07 Euros/heures au 01/07/08) versée par l’employeur/facilitateur et 
remboursée par AGEFOS. Le coût de la formation n’est pas à la charge de l’assistante maternelle. 

 
PIECES A FOURNIR A L’ORGANISME DE FORMATION 

�  Bulletin d’inscription, 
�  Copie d’un justificatif de cotisation 
�  Copie de l’agrément, 
�  Bulletin de salaire du mois précédant l’agrément 
�  Avenants suspensifs aux contrats de travail, 
�  Relevé des droits acquis IRCEM, 
�  Passeport de formation (si déjà en possession). 

 
A l’issue de la formation, l’organisme adressera une attestation de fin de stage et un relevé des frais à 
l’employeur qui serviront à l’employeur pour le remboursement des sommes avancées. 
Le RAM de ST MAXIMIN est à votre écoute pour vous accompagner dans votre réflexion et choix de votre 
formation, sachant qu’il faut un minimum de candidats pour qu’une formation puisse démarrer. Il est donc 
important d’en référer à votre RAM pour qu’il puisse centraliser les demandes. 
 

Quelques références utiles : 
FEPEM : Fédération des Particuliers Employeurs : www.institut-fepem.fr  

IRCEM : prévoyance : www.ircem.com ou 
AGEFOS PME : www.agefos-pme.com  
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